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RECHERCHES EN COURS

FORMES ET MESURES DE
L'ENGAGEMENT

De la distinction entre bénévoles et professionnels
à la définition de l'aide dans une association

Texte: MaëlleMeigniez

Mots-clés: associations; aide; bénévolat; institutionnalisation; ethnographie

Introduction:
ethnographie d'une association d'aide

Loin de l'image de la discrète association religieuse qui aidait
les pauvres de sa commune, certaines associations d'aide

occupent une place de plus en plus importante dans le champ de

l'action sociale. Non seulement celles-ci sont bien visibles dans

les médias et les lieux publics, mais elles collaborent aussi avec

l'Etat, au niveau national, cantonal ou communal, pour mettre

en œuvre des politiques sociales, ciblant des publics divers. Ma
thèse de doctorat vise à comprendre l'action d'aide de ces

associations. Plus précisément, mon enquête tend à analyser
comment elles participent à l'action publique, dans un contexte où il
faut les penser dans un double processus d'«intégration de

l'associatif au sein des politiques publiques» et d'«externalisation
de missions de service public» (Genard 2002: 3).

Je mène ainsi une ethnographie d'une association d'aide

en Suisse romande, en étudiant avant tout les activités, les

pratiques et les «significations des membres» (Emerson et al.

2010), dans une démarche où les discours sont également
considérés comme pratiques (Favret-Saada 1977). En d'autres

termes, j'analyse les actions des membres de l'association et le

sens qui s'en dégage, c'est-à-dire le sens des actions visible et

observable dans l'organisation même des pratiques (Widmer
2001: 212). L'association étudiée a développé des secteurs et

programmes variés (ateliers d'insertion sociale ou professionnelle,

aide alimentaire, service social, hébergement d'urgence,
etc.). Chaque secteur emploie des professionnelssalariés et des

bénévoles. C'est précisément ces différents acteurs qui vont

m'intéresser dans ce texte. Que fait un bénévole? Que fait un
professionnel? Comment interagissent-ils? Je montrerai que
les enjeux autour des définitions des rôles de ces acteurs

interrogent l'institution elle-même et que la conception même de

l'aide se joue en situation, à travers la négociation des formes

et de la mesure de l'engagement des bénévoles.

Mon ethnographie regroupe de nombreuses observations et

participations au sein de l'association, à partir d'octobre 2012

et jusqu'à ce jour. J'ai observé les activités des différents
secteurs ainsi que les moments «institutionnels» (assemblées générales,

séances de comité, rencontres de professionnels salariés,

etc.). Un secteur qui nous intéressera particulièrement pour
l'analyse proposée dans ce texte est l'accompagnement bénévole

qui regroupe plusieurs programmes. 11 faut savoir que les bénévoles

de chaque programme se rencontrent régulièrement pour
des analyses depratique, menées par le responsable salarié du

programme, où ils échangent sur leurs expériences. L'association

offre ainsi des «espaces de réflexivité» aux acteurs engagés

(Genard 2002). Dans cette démarche, ma présence de

chercheuse ouvre aussi aux enquêtés «des espaces de paroles et de

réflexivité sur leurs propres activités» (Ossipow et al. 2008: 20).

Le bénévolat institutionnel:
une volonté de «professionnalisation»

Constatant, en commençant mon terrain, que l'association

emploie des professionnels salariés et des bénévoles, je m'interroge

sur les différences entre ces deux types d'acteurs: qu'est-
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ce qu'un bénévole? Et un professionnel? Comprendre
comment ils sont définis rencontre au moins deux difficultés. Tout
d'abord, leur distinction n'est pas aisée. Comme des études

l'ont déjà montré, l'absence de rémunération ne suffit pas à

définir le bénévolat (Simonet-Cusset 2004: 255). Un exemple

au sein de l'association montre les ambiguïtés de la distinction,
soulignant la précarité de certains emplois du social, en

comparaison des situations de bénévoles. En effet, les «veilleurs»,

qui sont engagés dans les sleep-in1 pour s'occuper des bénéficiaires

de l'hébergement d'urgence, sont considérés comme
salariés par l'administration. Cependant, ils ne travaillent que
quelques heures par semaine, ne sont pas formés et sont
faiblement rémunérés. Ceci entraîne, pour la plupart, un cumul

avec d'autres activités salariées. Au vu des formations proposées

aux bénévoles et des défraiements qui leur sont attribués,
la frontière qui paraissait claire devient alors plutôt confuse

pour la chercheuse qui veut comprendre leur travail.
Deuxièmement, les acteurs décrivent également un mouvement de

ce qu'ils appellent «professionnalisation», qui tend à rendre la

distinction plus floue encore. Cette «professionnalisation»
renvoie, dans leurs discours, à deux processus qui ont un impact
sur la question bénévole: non seulement l'association compte
de plus en plus de salariés, mais les responsables de l'association

revendiquent aussi une «professionnalisation» du bénévolat.

En effet, l'association se professionnalise dans le sens où les

professionnels salariés prennent de plus en plus d'importance
et assument aujourd'hui la charge principale de travail. Elle
s'institutionnalise aussi: administration augmentée, importance

des règles formelles, formation obligatoire pour tous,
calcul du temps de travail consigné, formulaires à remplir, etc.
Cette institutionnalisation concerne autant le travail des

professionnels salariés que celui des bénévoles. Le terme «bénévolat

institutionnel» utilisé par certains responsables leur permet
de valoriser les bénévoles comme faisant un travail encadré,
contrôlé et issu d'une formation. Ce qu'ils appellent
«professionnalisation» renvoie donc aussi à une institutionnalisation
du travail des bénévoles (Simonet-Cusset 2004: 251-252).

Si les distinctions ne sont pas unanimement identifiables

et pertinentes apriori - ni pour les acteurs, ni pour la
chercheuse -, il s'agit d'observer ce qui se passe dans les activités

pour montrer comment les catégories se définissent en situation

par les acteurs (Jayyusi 2010), afin de rendre compte non

pas de «catégories exogènes», mais bien des «significations»
situées des acteurs concernés (Emerson et al. 2010). J'utilise
donc Yanalyse de catégorisation (Sacks 1974) afin de montrer
comment les catégories sont mobilisées, définies et rendues

pertinentes en situation. La distinction entre les catégories

«bénévole» et «professionnel», mais également entre «salarié»

et «professionnel» notamment, varie dans les discours et je
montrerai en quoi cela dépend de la situation.

Bénévoles et professionnels: une distinction
de rôles utile pour les acteurs

Mon ethnographie montre que les acteurs font cette distinction

entre «bénévoles» et «professionnels» - par ce terme, ils

désignent généralement les salariés de l'association -, conscients
des statuts institutionnels différenciés, même s'ils n'explicitent
pas souvent cette distinction; l'utilisation du «on» ou du «nous»

pour désigner l'action générale d'un programme est fréquente.

Cependant, lorsqu'ils l'explicitent, c'est qu'il y a un enjeu autour
de la définition de leurs rôles respectifs ou de leur relation.

Pour montrer ce besoin de différenciation, regardons

l'exemple d'une bénévole et la manière dont elle invoque la

catégorie «professionnel». La situation se déroule lors d'une
séance &analyse depratique, menée par les deux responsables
salariés d'un programme de mentorat pour des jeunes en
difficulté, et réunissant les mentors bénévoles de ce programme qui
racontent, tour à tour, leurs expériences d'accompagnement
avec les jeunes. La bénévole dont il est question ici exerce par
ailleurs le métier de coach. A un moment donné, elle explique
qu'elle fait du «coaching» avec la bénéficiaire qu'elle suit. Pendant

la discussion, un responsable dit que ce n'est pas clair si

elle parle «en tant que coach» ou «en tant que mentor bénévole».

Elle répond qu'elle ne fait pas la distinction, que, de toute
façon, elle n'est jamais elle-même sans être coach et finalement
conclut que «ça reste professionnel, mais non rémunéré». Plus

tard, sur le chemin du retour que je partage avec les responsables,

ils échangent sur cette bénévole; le fait qu'elle ne fasse

pas la différence leur pose problème. L'un dit qu'elle ne tiendra

pas longtemps, puisqu'elle fait son travail, mais sans être

payée. L'autre raconte le cas d'une bénévole, elle aussi coach

en dehors de ses activités bénévoles au sein de l'association,
mais qui fait bien la différence. Cet exemple montre que
l'absence de distinction est problématique pour les responsables

et qu'elle est le signe pour eux d'une mauvaise compréhension
de la situation par la bénévole. L'alignement qu'elle instaure

entre son activité professionnelle et son activité bénévole - «ça
reste professionnel, mais non rémunéré» - n'est pas concevable

pour les responsables; il semble incorrect pour eux d'exercer
le même travail comme professionnelle et comme bénévole.

En découle le diagnostic selon lequel elle ne tiendra pas

longtemps, qui sous-entend que faire son métier sans être payé n'est

1 Les sleep-in désignent des lieux d'hébergement d'urgence où des personnes à la rue peuvent manger le soir et passer la nuit.
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pas supportable. La réaction de ces responsables montre que
la distinction entre les catégories d'activités bénévole et
professionnelle est essentielle à la définition des situations d'aide

mises en place par l'association, puisque la définition de l'aide
du programme repose sur la définition des rôles de chacun:

une séparation claire des tâches entre les responsables salariés

qui coordonnent le programme et les mentors bénévoles qui
font les accompagnements. L'utilisation du contre-exemple -
l'autre bénévole qui fait la différence - atteste de ce qu'est la

«bonne» compréhension de la situation, de comment la bénévole

devrait se rapporter à ses activités, respectivement bénévole

et professionnelle (Jayyusi 2010). Cette distinction des

rôles constitue donc un enjeu pour les responsables qui ont
la charge, particulièrement lors des analyses de pratique, de

garantir l'accomplissement de l'activité bénévole telle qu'elle
est définie par l'association. Le maintien de la distinction
participe également de la légitimation de leur propre travail.

Dans d'autres secteurs de l'association, mon ethnographie
décèle des tensions entre les différents acteurs concernant la

répartition des activités bénévoles et professionnelles. Suite à

un transfert d'activité d'un bénévole à un professionnel -
fréquent dans le mouvement de professionnalisation et
d'institutionnalisation de l'association -, c'est le professionnel qui doit
légitimer son poste. Lors d'une discussion par exemple, un
responsable m'explique que sa position n'est pas claire, qu'il est le

seul «salarié» et «professionnel» de son secteur: il me raconte

que sa venue n'a pas été appréciée par les bénévoles qui lui
disent qu'il est payé à ne rien faire ou qu'il prend l'argent de

ceux qui en ont besoin, ceux qui doivent être aidés. Les bénévoles

refusent de participer aux analyses depratique et
d'appliquer les règles qu'il tente d'imposer. Dans cet exemple, il
se positionne comme seul «salarié» - dans le sens où il est le

seul à être rémunéré - et «professionnel» se référant dans la

discussion au fait qu'il a été formé et a une expérience
professionnelle pour exercer ce métier. Il est particulièrement
intéressant de voir comment la légitimité de sa place est mise

en question par les bénévoles; son statut de professionnel est

contesté et son poste n'est pas reconnu comme activité
professionnelle. Il trahirait même les valeurs de l'institution puisque

son salaire semble priver les personnes qui en ont besoin,
relevant un enjeu fort autour de la définition de l'association, où

les acteurs semblent en désaccord sur le sens de celle-ci. Il a

alors une sorte de statut «vide» où l'association, en tant
qu'institution, lui reconnaît une place, lui attribue un statut de

professionnel salarié, mais qui ne répond pas aux attentes liées à

cette catégorie du point de vue des bénévoles, avec des

activités ne correspondant pas à celles attendues de sa catégorie
(Sacks 1974; Jayyusi 2010). Ses activités sont soit non reconnues

- il est payé à ne rien faire -, soit reconnues comme
relevant du bénévolat - il prend l'argent de ceux qui en ont besoin.

Les situations où la légitimité des salariés est remise en

question sont nombreuses, mais ne s'observent pas dans tous
les programmes. Ici, les activités accomplies par le salarié

étaient autrefois gérées uniquement par des bénévoles, et les

tensions qui en découlent ne se retrouvent pas dans les

programmes plus récents où la fonction du professionnel salarié

est attribuée dès le départ et clairement admise par tous.

Interroger les catégories permet donc aux acteurs de remettre
en cause les changements de statut dans l'association, et leur

analyse me permet de comprendre les tensions internes. Les
deux exemples proposés relatent des situations où les rôles de

chacun sont interrogés et où la distinction entre les catégories
«bénévole» et «professionnel» constitue un enjeu important
pour les acteurs afin d'expliciter et de légitimer leur travail.
Ce ne sont pas seulement les définitions de leurs rôles respectifs

qui sont enjeu, mais également, comme nous allons le voir,
la définition de l'association elle-même et de l'aide apportée.

L'institution: mesure de l'engagement et
définition de l'aide

Malgré le mouvement d'institutionnalisation décrit plus

haut, les acteurs rappellent sans cesse que le cadre institutionnel

est bien plus souple pour les bénévoles: on ne peut
pas leur demander la même chose qu'à un professionnel, les

obliger, et ils peuvent facilement partir en cas de désaccord.

Les formations continues sont fortement recommandées mais

ne peuvent être imposées. Par ailleurs, les accompagnants
bénévoles ont toujours le choix d'accepter ou de refuser un
accompagnement. Les règles auxquelles sont soumis les bénévoles

fonctionnent donc plus comme une «structure ouverte et
modulable» (Wieder 2010:198) qui permet aux acteurs d'agir
sur le cours de l'action. Ainsi, j'ai observé que les règles les

plus suivies ne sont pas toujours les plus institutionnalisées:
le contrat signé par le bénévole stipule qu'il doit participer
aux séances de bénévoles, alors que le responsable salarié du

programme ne peut l'obliger à venir. A l'inverse, aucune règle
écrite n'impose un nombre d'accompagnements à faire, mais
le responsable peut rappeler à son devoir un bénévole trop peu
actif, mettant en cause sa volonté d'engagement. L'engagement

des bénévoles doit alors s'analyser en situation, où il est

sans cesse défini et redéfini. Les acteurs se servent ainsi des

règles pour agir dans la situation et la manière dont est mobilisé

le cadre institutionnel renvoie à la définition des rôles
des acteurs, mais aussi, à travers eux, du rôle de l'institution
qu'est l'association et de l'aide qu'elle apporte.

Pour montrer cela, j'analyse comment la présence de l'as-
sociation en tant qu'institution est rendue visible et intelligible

dans les interactions et comment les acteurs s'en pré-
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valent pour faire sens de leurs actions. Analyser comment ils

«font parler» l'institution au cours des interactions (Cooren
2010) permet de montrer, d'une part, que les acteurs n'ont

pas la même autorité pour invoquer l'institution: un bénévole

disant «l'association devrait s'occuper de ça» n'a pas
le même impact institutionnel que lorsqu'un professionnel
le dit. D'autre part, lorsque l'institution est invoquée, c'est

souvent que sa propre définition est en jeu. La plupart du

temps, le rôle de l'institution dans la situation n'a pas besoin

d'être explicité et l'interaction fonctionne sur un savoir
partagé. La chercheuse peut observer les traces ou les signes des

différents statuts institutionnels, mais le responsable n'a pas
besoin de signifier «au nom de ma position de responsable, je

me permets de dire que...».

C'est donc l'observation de «cas négatifs», des situations

qui ne font pas sens apriori (Katz 2010) - ici, quand les implicites

sont explicités - qui permet à la chercheuse de

comprendre ce qui se joue dans les interactions. Un responsable
salarié invoque par exemple l'institution: «je vous donne le

point de vue de l'institution», pour répondre à une bénévole

qui exprime un désaccord avec lui au sujet d'une bénéficiaire.
La bénévole dit qu'elle se sent coupable de ne pas aller un jour
de fête chez la bénéficiaire, ne voulant pas la laisser seule. Le
responsable soutient la position selon laquelle ils ne sont que
des bénévoles et ne peuvent pas toujours être là. La définition
de l'aide apportée par l'association constitue ici un enjeu, et

l'institution est invoquée pour définir la «bonne mesure» de

l'aide, esquisser un cadre et des limites à l'engagement des

intervenants sur le terrain (Gayet-Viaud 2010: 446). Mobiliser

l'institution permet au responsable d'énoncer les limites
de l'association et les devoirs des bénévoles en tant qu'agents

institutionnels, et tend à agir aussi comme protection pour
les bénévoles, pour qu'ils ne portent pas la responsabilité de

l'aide et ainsi pérenniser leur engagement. La question de la

responsabilité est ainsi posée et l'institution vise à déresponsabiliser

les acteurs en présence, sans quoi l'engagement des

bénévoles n'aurait aucune limite définie puisqu'il repose en

partie sur d'autres référentiels. Ici, la bénévole dit se sentir
«moralement responsable» envers la bénéficiaire et le cadre

institutionnel rappelé par le salarié n'enlève rien à son
sentiment d'obligation morale, renvoyant à un engagement plus

personnel qu'institutionnel. C'est bien la définition de l'aide

apportée qui est en jeu, la bénévole et le responsable salarié

défendant des mesures d'engagement différentes. La
souplesse du cadre institutionnel pour les bénévoles rend difficile
la distinction entre engagement institutionnel et engagement
personnel. En effet, en l'absence de limites strictes, la «bonne»

mesure de l'engagement et donc de l'aide de l'association
constitue un travail accompli par les acteurs en situation,
notamment pendant ces rencontres de bénévoles.

Conclusion

L'engagement souple et ouvert des bénévoles rend donc saillant
la question de la responsabilité de l'aide et de la place de l'institution

dans cette question. Finalement, à travers l'engagement
des acteurs, c'est la définition même de l'aide qui est enjeu: les

acteurs sont continuellement en train de la définir et la redéfinir

en accomplissant, en explicitant et en négociant leur propre
engagement dans l'action. Que fait tel programme? Quel est

son but? Comment agit-il et jusqu'où? Ce sont des questions

analysables en situation, où se joue la définition de l'association,

de son rôle et de l'aide qu'elle met en place. La distinction
entre les bénévoles et les professionnels salariés participe de

cet enjeu de définition, pas seulement dans leurs statuts
institutionnels, mais surtout dans leur engagement situé.

Ce questionnement pourra être élargi dans le sens où, de

par leur engagement souple, les bénévoles identifient aussi

des problèmes, des limites, des besoins chez les bénéficiaires,

renvoyant l'institution à sa propre critique. Plus encore, cette
source de réflexivité permet également de participer à la constitution

des problèmes sociaux, ouvrant de nouvelles pistes sur
le rôle des bénévoles dans les associations d'aide, et plus largement

dans l'action publique. S'ouvre alors une «ethnographie
du politique», avec l'analyse, dans les actions et les interactions,

du souci du vivre ensemble des membres de l'association

(Cefaï 2011), une ethnographie où la question de la responsabilité

prend tout son sens politique puisqu'il s'agit de déterminer

qui a la responsabilité de l'aide et quelle est la participation des

associations d'aide à la constitution d'un bien commun.
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